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ENSEIGNEMENT DU DEVELOPEMENT DURABLE

Mercredi 28 Novembre 2007

COMPTE RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL DE L' APRES MIDI


Ce groupe est composé de 3 à 4 professeurs de différentes matières ( S.V.T., Math, Français ), d' Eve CAMALON représentante de l'association Cap Environnement, et d' Emilie VARRAUD de l'association pour le Bassin de Thau.


Au départ, il devait travailler sur les thèmes de l'eau , l'énergie le tri et l'alimentation. Mais le temps impartie pour cette activité étant trop court, nous nous sommes recentrés sur deux parties bien distinctes qui seront la Gestion des déchets, d'une part , et les établissements scolaires souhaitant participer à l'agenda 21, d'autre part.

1ière PARTIE : Gestion des déchets

·  Notre collègue a déjà essayer de travailler sur ce thème avec des élèves de lycée professionnel. Elle nous avoue ses difficultés de motivation de tous les élèves mais nous explique que les résultats obtenus avec une grande partie des élèves sont satisfaisants. Son fonctionnement se passe sous la forme d'un club entre midi et deux heures.

· Les activités proposées :

- Une enquête est faite par les élèves auprès de leur environnement familial. Les questions posées ont été préparées par une association est portent sur les listing des déchets que nous pouvons trouver, leur origine et leur fabrication.

- L'association dispose d'une mallette '' Roule ta boule '' , qui sous une forme pédagogique montre le cheminement des matières.

- Ensuite, une autre activité proposée est celle de la revalorisation de ces déchets. Elle retrace les différentes étapes de la matière jetée jusqu'à sa revalorisation. La société VALORPLAST envoie des échantillons et peut être contactée pour ce genre d'activité.

· Le coût de ces activités:

Les associations présentes, nous expliquent alors qu'un animateur peut venir dans les établissements scolaires et intervenir sur plusieurs séances en accord avec l'enseignant et le chef d'établissement. Le coût d'une telle animation est d'environ 280 Euros par jour ou de 140 Euros la demi-journée. Chaque thème peut être envisagé sur 4 à 5 séances.

· A ce moment de notre travail, il nous semble intéressant de rappeler la démarche de la mise en place d'un projet de travail sur le développement durable:

1. Etablir un projet avec une association.

2. Rédaction de ce projet avec l'association et les élèves ( qui doivent être les acteurs principaux).

3. Demande de financement du projet ( Bus + activité : au moins 1 sortie par activité).

· Une collègue pose alors la question si les projets sur le développement durable peuvent être financés par les projets TULIPE ? Aucune des personnes présentes ne pouvant lui répondre, cette question sera donc posée à l'animatrice du stage ( Florence Thorez ).

2ième PARTIE : Les établissement scolaires souhaitant participer à l'agenda 21

·  Chaque projet doit être rattaché à une association locale afin de visiter un lieu proche de l'établissement scolaire.

·  La budgétisation est possible sur deux années scolaires. Ceci est intéressant car les élèves d'une même formation peuvent suivre un projet conséquent pendant leur formation.

· L'Académie de Montpellier, la Région Languedoc Roussillon, le Comité d'Agglomération du Bassin de Thau, se sont structurés pour pouvoir proposer une organisation et des financements sur les projets.

· Plusieurs sites sont à consulter pour suivre une démarche d'agenda 21 pour les établissements scolaires. Il s'agit de comite21.org . Il existe également un livre.

La démarche a suivre est la suivante :



- Faire un bilan avec tous les personnels et les élèves.



- Planifier les actions envisageables.



- Interventions ( actions par année scolaire).

· Un autre site à consulter pour pouvoir s'appuyer sur certains projets européen : ekotribu

Notre travail se termine ainsi car nous devons visiter le site de ressource de G.R.A.I.N.E.

Le rapporteur 
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Compte Rendu Groupe de travail                                                                                                                       P 1 / 2

